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164. Résolu, qu'une somme i:CeX-o6dant pas -:Clnq -soit afcdôix1è-Cn,ý_ ýS«
Majesté Pour un service à la vapeurAent-re,ý,Pk 'w t t
Harbour et , Ge t1e,

a orgetown,- poui7 l'exercice setehmil
165. Résolu, qu'une somme n7excé'dà;iit Pas deux, m ill 'à

.Ui-aieste'« pour un servioe ù la -vap'eur., de lO a a el e6,-'ede
entre% Port-Mulgraye, Saint.-Pierre, Irîý,h40oîve' et, autres

ports des lacs Bras-d'Oir,- pour FexeiÉcice se terminant -le 31 mars
166. Résolu qu'une somme n'excédant -pas icinquàntem',dinq,. m'-ille 461tu 'aýecor-'-

dée a ý-Sa Majesté pour les phares et service gýàtier.-. salaires: 1et:0. 41110éàt lonsaux ird'
de phares---4crédit. supplémentaire, pour l'exercice e:ý,t ant le.,31167. Résolu, qu'une sominie n'exe"dantpas cent ving âd ýe,::

t, raille, dé 1.1 ârs cotde
Sa Majesté paur l'âdm-i-nià-tratio-n, du pilotage, entretien et 1»éfectio-n
suPplémentaire, pour Flexercicese terminant le 31-mars 19.19.:

168. Résolu, -qu!une ýso-mme n'excédant pas m'l'llliý'neuf :èeilt7 ize
tlars et cinquante-cinq cents'ýsýb-it accordée à Sa 31ajesté,pour un 'Crédit "il, 'al-1

requis pour payer la pension .annuelle de $300 à ýdh-acun des
retraite: -Unéýsime Noël, F.-X. Demeules, Adjutor Baillargeon, Joseph, POu1ý,,ot,,
Baillargeon, John A. Ir'vine et Camille 'Bernîer pour lýexerèiee se termina -lié'. 811l'
maËs 1919.

169. Résolu, qu'une somme n'excédant pas, cent mille dollars ïï
.11ajesté pour les pêcheries: traitements et débours des, fQncti.onià'a-ires di es p k-1 ler Î, 4 t
des gardiens, y compris, les (dépenses de la Comamiission. ý,,cbnsù1tùtive du. .,sev*:
patrouille et de l',ostréieultur(,--er6dit supplémentaire, pour 1 ùxerc1te_'ýse: teîýîù1naut, 11e_
31 mars 1919.

170. Résolu, iqu une somme n'excédant pas deux cent trois mille dollars 'soit iaCcor-de
a Sa Majesté pour les mines etCýornmissiýon
en briquettes -de la lignite, $2200,000; isubvent, ion pour recherches concernant la. ilà te, die
ini-norais de gi ne iplombifère,-$3,000, pour l'exercice ýse!termmiânt le,31 mars

171. R olu -qu édant pas !dix mil-le d Ila s accox ée à.., aý:
es une somme nýexc 0 Soit

Ji«ajesté' pour les Sauvages-M-,anitoba, S,,a-skatchewan,'Alberta et Territ-c>ifeýý.du.
Ouest; frais gênéraux-crédit -supplémentaire, pour l'exercice se termînântý1è@ 3.1,:ihàrý5

172. Résolu, qu'une somme n excédant, pas dix mille dollars soit ù'î dée a'X
jesté pour la -Colombie-Britannique: hôpitaux_, servîcàde médecins le
(ýrédit supplémentaire, pour l'exercice se terminant le 31,1nars 11019...

11T,3. Résolu., qu'une somme n'excé'dàntpa-s mille quatre
a (Sa Majesté pour l'éducation des sauvages: criédit suppl!é-,mein'taixe, -pour. 1 Oxèedïëe se

terminant le 31 mars 19,19.-
174. Résolu, qu -une ýsomme nexýédant pas vingt-4eux ýâ0(»tdée -,a',

Sa Majesté pour la E,6yale gendarmerie a c*he'vlal-ý,du'Nord-Oýuest: Éý (Mr 'Poutvoil à'lýa
double ration aux hommes maries de lia Royale geudarmezie à che dû ,Nýor&Ôuest'

p torWÎnagit le 31ý,
autorisée par décret du 0onseil du 2$ évrier 19,18,,,' our. l'exer :il eýse
mars 1919.

a'r s- tlUoolu, quýune somme n'excédant pas quinze millê-,dol,!, à,'di -at6ijrdëe, a'. 1-1Majesté pour le traýail: administration des. -bureaux dep1,aSmentý Loi (le' '11a::eo-ord1n0ý_11;ý,'ý",_:
tion, pour l'exercice se terminant le 31 mars 19,19.

176. 1«*Olu, quyun -e sbmmne'nezoe« dent pas taýý SI mi1111îOùtý de d, s, à 6it
P4

Sa M-ajeeté pour divers: allocation pro#isoi-r-e,(sauf':,dUns le'Cae.de,-gardifnýs' de

auxhommes mariés et aùx-'véuh et:veÜVes nt des
égalemenf, lorsque le Gouverneur en eonseîl le jtigëra,,oil).Pox.tun.,, -pQur leg,

du eervice extéri des î endaùtg eî ýpgUr
non marleffl ÏeuT ayant t le 1
non marî&ls ayant des dépendàn±s.dan« le service î oup

eurs et -trieum,.qui eànt emplqyée ponnan ce ýet ýq eux, aACîWtIý
gerat embaH en en ý1w, 'w


